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INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

   

A.L.S.H. 
(Accueil de Loisirs Sans 

Hébergement) 
 

  

Avril : 
 
Ouverture du 6  au 17 

avril 2009. 
 
 

Permanences 
d’inscription en mairie 

à partir du 15 mars 
2009.  

 

 

      Horaires d’ouverture : 
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Le  P.L.U.  
(Plan Local d’Urbanisme) 

 
 

Le Conseil Municipal a 
décidé de prescrire la 
révision simplifiée du PLU 
sur le secteur de Vergraon 
pour permettre l’extension de 
la zone d’activités de Bel Air. 

 
Une réunion publique a 

eu lieu le 12 février et 
l’enquête publique va suivre. 
 

DECHETTERIE 
 

(du 1er octobre au 31 mars) 

Lundi et samedi : 
  9 h à 12 h et 13 h 30 à 18 h  

Mercredi et vendredi : 
de 13 h 30 à 18 h 

 

(à partir du 1er avril) 

lundi, mercredi et samedi 
9 h à 12 h et 14 h à 18 h 30 

vendredi : 
14 h à 18 h 30 

 

BIBLIOTHEQUE 
 
 

Lundi :   
  16 h à 18 h 

 
Mercredi et samedi: 

10 h à 12 h 
 

���� 02-98-68-83-81 

MAIRIE 
 

 

Du lundi au vendredi : 
De 8 h 30 à 12 h 00 
De 13 h 30 à 17 h 00 

 
Le samedi : 

De 8 h 30 à 12 h 00 

Permanences en mairie 
 

A.D.I.L. : le 4ème mardi du mois de 9 h à 12 h 
Affaires sociales : le jeudi de 14 h à 15 h 30 (sur rendez-vous) 
Assistante sociale MSA : s’adresser à la MSA de Morlaix (� 02-98-85-59-31) 
Mission locale : le 3ème jeudi du mois de 14 h à 17 h 
Plan Local Habitat : les 1er et 3ème mercredis du mois de 14 h à 15 h 30 
Conciliateur : le 2ème jeudi du mois de 14 h 30 à 16 h 30 

Mars - Avril 2009 
 

N° 12 
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���� TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA NEF DE L’EGLISE : MISSION SPS (SECURITE) 
Suite à consultation, 5 offres ont été reçues pour la mission SPS : Le Conseil Municipal décide de 

retenir l’offre présentée par QUALICONSULT, celle-ci étant en totale conformité avec le cahier des charges. 
 
 

���� INSTITUTION DE LA PARTICIPATION POUR VOIES ET RESEAUX (PVR) 
En application de la loi «  Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) ». Le Conseil décide : 

d’instituer sur l’ensemble du territoire communal la participation pour le financement des voiries et réseaux 
publics. 

 

���� TARIFS DEMI-PENSION 
 

CARTE : 93 € pour le 2ème trimestre 2008/2009     TICKETS : 31,50 € carnet de 10 tickets 
     86 € pour le 3ème trimestre 2008/2009                 à partir du 1/01/2009 
 

���� RENOUVELLEMENT LIGNE DE TRESORERIE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de renouveler le crédit de trésorerie d’un 

montant de 500 000.00 €. 
 

���� MAINTIEN DE LA POSTE EN MILIEU RURAL 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité demande le maintien des services de la Poste en milieu rural. 

 

���� SUBVENTIONS VOYAGES SCOLAIRES : 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’accorder une subvention de 40 € pour chacun 

des élèves de Sizun : soit 1 080 € pour les 27 élèves du Collège pour le voyage en Italie et 1 720 € pour les 43 
élèves de l’école élémentaire pour la classe découverte. D’autre part, une subvention de 500 € est attribuée à 
l’Amicale des élus et des salariés. 
 

���� COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 
Sports, Jeunesse et Vie Associative : La commission s’est réunie en décembre et en janvier pour 

étudier un accueil de loisirs à l’année. 
 

���� QUESTIONS DIVERSES 
 

Logements locatifs  
Les locataires des pavillons habitat 29 ont enfin reçu les clefs lundi 13 janvier et 2 appartements se sont 

libérés au-dessus de l’office du tourisme, ils sont à nouveau occupés. D’autre part, dans l’immeuble au 25, rue 
de l’Argoat, deux appartements Armorique Habitat étaient également disponibles. 
 

Modification statuts CCPL 
Modifications apportées lors du conseil communautaire du 17 décembre 2008 : 
Siège : 
Le siège de la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau est fixé à Landivisiau. 
Le Bureau et le Conseil de communauté peuvent se réunir dans chaque commune adhérente. 
Le Bureau communautaire : 
Le Bureau communautaire est composé d'un président et de vice-présidents. 
 

Modifications validées par le Conseil Municipal 
 

 Adhésions des communes de Lanhouarneau, Plouescat et Plounévez Lochrist au SIVU de 
transports scolaires : 

 

Accord du Conseil Municipal 
 

Renforcement murs des cimetières de Sizun et de Saint-Cadou 
 Un devis a été présenté pour le renforcement du mur du cimetière de SIZUN par Nicolas CHARLOU, le 
prix du mètre linéaire est de 164.60 € H.T. - les travaux vont être effectués par tranche. Quant au mur de St 
Cadou, le devis sera réactualisé. 
 

Baromètre de développement durable  
 Un questionnaire relatif au développement durable a été envoyé aux communes du Finistère il 
comporte 114 questions - 37 communes ont répondu. La commune remplira le questionnaire par le biais d’une 
commission présidée par le Maire et Pascale BEGOC, dans laquelle siègeront des élus et des personnes du 
milieu associatif. 

Conseil Municipal du 14 janvier 2009 
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MAIRIE : Recensement : Le recensement est obligatoire à 16 ans. Cette obligation légale est à effectuer dans le mois 

d’anniversaire. Les garçons et filles nés en 1993 sont invités à se faire recenser en Mairie. Se munir du livret de famille. Une 
attestation de recensement sera délivrée : elle est nécessaire pour se présenter à un concours ou examen soumis au 
contrôle de l’autorité publique. 
 

MAIRIE : Suite à des plaintes reçues en Mairie, nous rappelons aux propriétaires de chiens qu’ils sont priés de les tenir à 
l’attache, qu’ils sont responsables de tout incident qu’ils pourraient provoquer (Art. 1385 du Code Civil) et que les déjections 
de leurs animaux sur les propriétés voisines ne sont pas tolérables. Il conviendrait d’en respecter la propreté ! 
 

MAIRIE : Afin de faciliter les démarches administratives, nous invitons les nouveaux arrivants dans la 
Commune à se faire connaître auprès de nos services. 
 

AIDE A LA CUVE : Une aide de 200 € peut être accordée aux particuliers sous réserve d’être non imposable et de justifier 
d’une facture de fioul comprise entre le 1er juillet 2008 et le 31 mars 2009. Les formulaires sont à retirer en mairie. 
 

MISSION LOCALE : Vous avez entre 16 et 25 ans, vous êtes sortis du système scolaire, vous souhaitez un 
accompagnement, un conseil, une information, la Mission Locale met à votre disposition différents moyens pour accéder à 
l’emploi, la formation, la mobilité, le logement, la santé et les loisirs. Prendre contact avec une conseillère auprès de la 
mairie ou de l’antenne de Landivisiau à la Maison de l’Emploi, 28 rue Mangin ; � 02-98-68-67-64. 
 

CAMPING : Ouverture mi-avril (Pâques) 
 

OFFICE DU TOURISME :   MOIS DE MAI – MOIS DU CHEVAL  

- Exposition de peintures : « Por’ Traits » de Régis BRADOL, peintre de chevaux bretons 
Salle de la mairie du lundi au vendredi de 8H30 à 12H et de 13H30 à 17H ainsi que le 
samedi de 8H30 à 12H 

- Animation le samedi 23 mai de 10H à 12H sur le parking de la mairie : démonstration de 
      tressage de crinières et queues avec participation du public 
-     Animation au Centre Equestre de Rando-Loisirs le samedi 16 mai 2009 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE L’OFFICE : 
          -    du 15 juin au 31 août 2009 

- En juin du lundi au vendredi de 10H à 12H et de 14H à 17H30 
- En juillet et août tous les jours de 10H à 12H et de 14H à 19H – Dimanche et jours fériés de 
      10H à 12H 

 

UN MINIBUS A LA RESIDENCE DU VAL D’ELORN : Les Membres du CCAS ont donné leur accord pour l’achat d’un 
minibus adapté au transport des personnes à mobilité réduite. Ce minibus acquis grâce au don faisant suite au legs FAYET 
permettra aux Résidents, avec le personnel et les bénévoles, de réaliser des sorties plus nombreuses en petits groupes ou 
individuellement. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

COMMUNIQUES 

Eco Point Rue de l’Elorn 

Aux usagers 

Merci de respecter cet endroit. Les 
déchets doivent être mis dans les 

conteneurs prévus à cet effet  et non 
sur le sol. Le non-respect est 

passible d’amendes 

Pour tout renseignement 

sur les consignes de tri, 

contactez votre 

ambassadrice du tri à la 

C.C.P.L. du lundi au 

vendredi matin 

� 02.98.68.42.41 
Mail : 

s.sunak@pays-de-landivisiau.com 

Plus de trieurs … mais plus d’erreurs ! 
 

Taux d’erreurs de tri des emballages : 2008 : 13.91 % (2007 : 9.68 %) 
 

13,91 % d’erreurs c’est : 
 

- 1 kg d’erreurs par habitant par an (sur 9kg d’emballages triés/hab/an, cela fait 
  beaucoup !) 
- L’équivalent de 3 camions-poubelles par an pour l’ensemble des habitants de 
  la CCPL 
- Un coût de tri plus élevé pour la collectivité 
 

Dans les erreurs de tri, il y a de tout : des erreurs de confusion, de distraction 
mais aussi des gestes d’incivilité ! Pour ne pas alourdir la facture, RESTEZ 
VIGILANTS et TENEZ-VOUS EN STRICTEMENT AUX CONSIGNES figurant 
sur les conteneurs. N’essayez pas de trier davantage que ce qui est indiqué, 
car c’est comme cela que l’on commet des erreurs. 
 

EX : pour le PLASTIQUE, on trie UNIQUEMENT LES BOUTEILLES et  les 
FLACONS … C’est tout. Tous les autres plastiques du type barquettes, pots, 
beurriers, sacs, etc… ne sont pas encore recyclables ! Et pourtant, c’est une 
erreur qui revient en nombre sur les tapis de tri !!! 
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Date Manifestation Lieu Date Manifestation Lieu 

7 mars Carnaval des P’tites Mains 
Fest Noz Div Yezh 

Salle Saint Ildut 
Salle St Cadou 

17/18 avril Théâtre  
Comité d’animation 

Nouvelle salle 
Omnisports 

14 mars Couscous Ecole St Vincent Salle St Ildut 18 avril Concert Association 
Assomniak 

Salle St Cadou 

21 mars Tournoi Jeunes Handball 
Art Floral – GAL 

Concert Liberty City 

Salle de Sports 
Salle St Ildut 
Salle St Ildut 

18 avril Bourse aux 
vêtements les P’tites 

Mains 

Salle Saint-Ildut 

28 mars Conférence 
 «Les Pietas en Bretagne » 

Salle St Ildut 
 

25 avril Spectacle Les P’tites 
Mains 

Nouvelle salle 
Omnisports 

4 avril Repas Handball Salle St Ildut 26 avril Thé dansant 
Club des Retraités 

Salle St Ildut 

5 avril Ronde des Crêtes Barrage  du 
Drennec 

   

13 avril 
 

Marché sur l’Eau Barrage  du 
Drennec 

   

 

���� ADMR : (49 bis rue de l’Argoat) 

Du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 

14 h 00 à 17 h 00 

 

� 02-98-24-10-88 

 

���� Relais Assistantes Maternelles (RAM) (au 

bureau de Saint-Ildut):  

Le vendredi de 13 h 30 à 17 h 00. 

 

 

Autres 
permanences 

 

     
 

HORAIRES DES MESSES 
 

MARS 
�                 8 mars : 10H30 (en breton) Sizun  
�               22 mars : 10H30 Sizun  

         29 mars : 10H30 ADAL (Assemblée 
                                     Dominicale Animée 
                                     par des Laïcs) Sizun  

 

AVRIL 
�                    4 avril : 18H  (Rameaux) St Cadou 
�                    5 avril :   9H30 Sizun  
�                  10 avril : 15H Résidence  
�                  11 avril : 20H Commana 
� PAQUES  12 avril : 10H30 Sizun 
�                  13 avril : 10H30 St Eloy 
�                  19 avril : 10H30 St Sauveur 
�                  26 avril : 10H30 St Cadou               
     (première eucharistie) 

 
 

MEMENTO 

Date des vacances de Pâques : 
 

Lycée/Collège/Primaire/Maternelle : 
 

Du samedi 4 avril au 19 avril 2009 

MEDECINS 
� Dr Robert CRENN : � 02.98.68.82.92 

� Dr Luc PAUGAM : � 02.98.68.80.05 

Pour connaître les 3 pharmacies les plus proches du lieu 
d’appel : ���� 3237 

 

La pharmacie de garde le dimanche assure la permanence 
7j/7j et 24h/24h 

Toute la semaine qui suit 

 

NUMEROS D’URGENCE 

Gendarmerie : 17  -  Médecin : 15  -  Pompiers : 18 

 

� du  1
ER

 au 7/03/09 
Pharmacie PRIGENT de LANDIVISIAU 
 

� du  8 au 14/03/09 
Pharmacie RANNOU de ST THEGONNEC 
 

� du 15 au 21/03/09 
Pharmacie LE BER de LANDIVISIAU  
 

� du 22 au 28/03/09 
Pharmacie TANGUY de LANDIVISIAU 
 

� du 29/03  au 4/04/09 
Pharmacie BESSE de LANDIVISIAU 

� du  5 au 11/04/09 
Pharmacie RAYNAUD de SIZUN 
 

� du 12 au 18/04/09 
Pharmacie LE GOFFIC de COMMANA 
 

� du 19 au 25/04/09 
Pharmacie GOURGUES de L.GUIMILIAU 
 

� du 26/04 au 2/05/09 
Pharmacie MARTINEAU de LANDIVISIAU 
 
 
 

PHARMACIES DE GARDE 
 

A.S.S.T. – PROGRAMME EQUIPES PREMIERES 

A.S.S.T. / SECTION HANDBALL 
Le   7 mars : match à Chateaulin / St P. Ploudiry 
Le 14 mars : match à Lorient / St P. Ploudiry   
Le 28 mars : match à St P. Ploudiry / Brest Penn Ar Bed 
Le 18 avril : match à St Yvi Elliant / ALPA HB    
Le 25 avril : match à St P.Ploudiry / AL Loudéac HB   

 
A.S.S.T. / SECTION FOOTBALL 

Le   8 mars : match à Sizun / St Thégonnec  
Le 15 mars : match à Plougonven  
Le 29 mars : match à Sizun / Plouigneau  
Le 19 avril : match à Taulé  
Le 26 avril : match à Sizun / Pleyber-Christ 
Le 1er mars : match à St Martin     


